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Le Conseil, 
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a sa cinquieme reunion qui s'est tenue du 13 au 
15 octobre 1971, 

Notant avec satisfaction 

i) que tous les Etats de l'Union ont deja fait 
beneficier de leur systeme de protection natio
nale un nombre considerable de genres et 
d'especes figurant sur la liste annexee a la 
Convention (ci-apres denommees "especes 
obligatoires"), et 

ii) que tous les Etats de l'Union ont deja protege 
un nombre considerable d'especes et de genres 
importants qui ne sont pas mentionnes dans 
ladite annexe (ci-apres denommees "especes non 
obligatoires"); 

Notant qu'a l'egard des especes non obligatoires les 
Etats de l'Union ont protege les memes genres e~ les 
memes especes qu'a titre exceptionnel; 

Considerant qu'il est souhaitable d'assurer le plus 
possible l'uniformite des listes nationales des genres et 
des especes pouvant etre proteges dans les Etats de l'Union, 
notamment en raison du principe de la reciprocite specifique 
enonce a l'article 4.4 de la Convention et adopte par une 
majorite d'Etats de l'Union, d'apres lequel un obtenteur 
etranger, ressortissant d'un autre Etat de l'Union, ne peut 
obtenir une protection pour une nouvelle variete d'une espece 
non obligatoire que si l'espece a laquelle la variete appar
tient beneficie du systeme de protection de cet autre Etat 
de l'Union; 

Considerant qu'en vertu de l'article 4.2, les Etats de 
l'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessai
res pour appliquer progressivement la Convention au plus grand 
nombre de genres et d'especes botaniques; 

Considerant l'article 30.2 de la Convention qui prevoit 
que l'examen preliminaire prescrit a l'article 7 de laCon
vention peut etre effectue par les services d'examen des 
autres Etats de l'Union et que les accords a cet effet peuvent 
permettre aux Etats de l'Union de proteger les genres et les 
especes pour lesquels ils n'ont pas de services d'examen; 



UPOV/C/V/32 
page 3 

Invite les Etats de l'Union a etudier la possibilite 
de faire beneficier de leur systeme national de protection 
les especes non obligatoires qui sont importantes et qui 
sont generalement cultivees dans leurs regions respectives, 
et qui peuvent actuellement beneficier d'une protection 
dans au moins trois autres Etats membres; 

Decide d'inviter les delegations qui participeront aux 
futures reunions du Conseil de faire rapport chaque annee 
sur les progres accomplis en ce qui concerne la demande 
contenue dans la presente resolution. 

Note : Une liste de genres et d'especes proteges dans au 
moins trois Etats de l'Union est jointe a la presente 
resolution et en constitue une partie integrante. Les 
genres et les especes proteges dans au moins quatre ou 
trois Etats de l'Union portent l'inscription "o" ou "x" 
respectivement dans les colonnes correspondant aux Etats 
de l'Union qui ne protegent pas les genres ou especes en 
question et qui sont done invites a examiner ce probleme. 
Les lettres suivantes sont utilisees pour designer les 
Etats de l'Union : D = Allemagne (Republique federale); 
DK = Danemark; F = France; NL = Pays-Bas; S = Suede; 
UK = Royaume-Uni. 

/Fin du document; 
- l'annexe sui!/ 
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List of species which member States are 
invited to consider for inclusion in their protection system 

Liste der Arten, die den Verbands
staaten zur Erwagung fur eine Auf
nahme in i:hr SchutzsystP.m empfohlen 

Liste des especes que les Etats membres 
sont invites a considerer pour les in
clure dans leur systeme de protection 

werden 

Agricultural crops/landwirtschaftliche 
Arten/plantes agricoles 

Agrostis 

Dactyl is 

Festuca 

Phleum 

Po a 

Lupin us 

Medicago lupulina 

Trifolium repens 

Vicia faba 

Vicia sativa 

Beta vulgaris 

Brassica + Sinapis 

Linum 

Papaver 

Secale cereale 

Vegetables/Gemusearten/plantes 
potage res 

Allium 

Apium 

Asparagus 

Beta 

Brassica oleracea + B. napus 

Cucumis sativus 

Daucus 

Lycopersicon 

Petroselinum 

Raphanus 

Spinacia 

D OK F NL S 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 

0 0 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 
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D DK F NL s UK 

Fruit and berry cro:esLObst- und Beeren-
arten/fruits et baies 

Prunus avium + p. cerasus 0 

Prunus domestica + P. salicina 0 

Pyrus communis 0 

Ribes sativum (rubrum) X X X 

Ribes nigrum 0 0 

Ribes uva crispa X X X 

Rubus 0 0 

Ornamentals/ZierEflanzen/ 
plantes ornementales 

Euphorbia fulgens + E. pulcherrima X X X 

Freesia X X X 

Trees (not included in other groups/ 
Baume (die nicht in anderen Gruppen 
enthalten sind)/arbres (ne figurant 
pas so us d'autres rubriques) 

Populus X X X 

/End of Annex and end of document/ 
LEnQe der Anlage und des Dokumentes7 

{Fin de l'annexe et du documen!~ 


